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Chambéry, le 04/05/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
BALME (LA ) (n° de SIRET 21730028400015)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 04/05/2023 le montant de 22 254,58 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
38 450,31 € pour les dépenses de fonctionnement et à 97 215,28 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 15 145,91 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 04/05/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

BALME (LA ) Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : BALME (LA ) 110 874,95 € 18 187,93 €

dont dépenses d'investissement 87 352,40 € 14 329,29 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 26 396,01 € 4 330,00 €

2151 Réseaux de voirie 54 283,39 € 8 904,65 €

21578 Autre matériel et outillage de voirie 6 673,00 € 1 094,64 €

dont dépenses de fonctionnement 23 522,55 € 3 858,64 €

615231 Voieries 12 823,45 € 2 103,56 €

615232 Réseaux 9 767,90 € 1 602,33 €

615221 Bâtiments publics 931,20 € 152,75 €

Budget annexe : ASST LA BALME 24 790,64 € 4 066,65 €

dont dépenses d'investissement 9 862,88 € 1 617,91 €

21532 Réseaux d'assainissement 9 862,88 € 1 617,91 €

dont dépenses de fonctionnement 14 927,76 € 2 448,74 €

61523 Reseaux 14 927,76 € 2 448,74 €

TOTAL 135 665,59 € 22 254,58 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 04/05/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

BALME (LA )

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : BALME (LA ) 15 145,91 €

dont dépenses d'investissement 8 261,71 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 8 261,71 €

Dépense non grevée de TVA 8 261,71 €

83-1 APPEL DE FONDS N 1 DE MAITRISE D'OEUVRE POUR L'ENFOUISSEMENT DES RESEAUX SECTEUR LES ECOF 3 148,43 €

305-1 Solde frais de maîtrise d'oeuvre pour enfouissement des réseaux secteur les Ecoffiés/la Combe 2 696,59 €

335-1 Frais de maitrise d'oeuvre pour enfouissement des réseaux secteur La Combe (tranche 2) 2 416,69 €

dont dépenses de fonctionnement 6 884,20 €

615221 Bâtiments publics 6 884,20 €

concernant les biens mis à disposition de tiers non bénéficiaires au FCTVA, seules les dépenses d'in 6 884,20 €

8-1 FOURNITURE DE MOTEUR VOLET ROULANT DEPOSE ET POSE ENTREE DE L'APPARTEMENT ANCIENNE
POSTE

532,80 €

20-1 FOURNITURE ET POSE DE PEINTURE DANS L'APPARTEMENT 1ER ETAGE MAIRIE 1 095,00 €

220-1 Fourniture et réalisation de peinture dans l'appartement situé au 36 rue de la Mairie 3 490,00 €

350-1 Remplacement du chauffe eau 200 litres stable dans appartement ancienne poste locataire bachasson 1 766,40 €

Budget annexe : ASST LA BALME 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 15 145,91 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 04/05/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

BALME (LA ) Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : BALME (LA ) 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASST LA BALME 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 04/05/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

BALME (LA ) Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : BALME (LA ) 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASST LA BALME 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 04/05/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

BALME (LA )

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : BALME (LA ) 117 222,86 €

dont dépenses d'investissement 117 222,86 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 117 222,86 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 117 222,86 €

82-1 APPEL DE FONDS N 1 DANS LE CADRE DE L'ENFOUISSEMENT DES RESEAUX SECTEUR LES ECOFFIES ET LA
COM

50 788,99 €

304-
1

Solde de l'opération d'enfouissement des réseaux secteur les Ecoffiés/la Combe 35 038,06 €

334-
1

Appel de fonds n 1 opération enfouissement de réseaux secteur La Combe (tranche 2) 31 395,81 €

Budget annexe : ASST LA BALME 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 117 222,86 €


